
12 avril 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°44

2100887 Page 1

Avis de convocation / avis de réunion



 
SIMO INTERNATIONAL 

 
Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 1.600.000 € 

Siège social : 54, rue du 19 janvier – 92380 Garches 
Siren 331 692 665 RCS Nanterre 

 
 
Avis rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des annonces 
légales obligatoires du 17 mars 2021, numéro 33, annonce 2100562 suite à une erreur 
matérielle, ayant pour ordre du jour 
 
L’ordre du jour est : 
 
- Lecture du rapport de gestion établi par le Directoire, 
-   Lecture du rapport général du Commissaire aux Comptes,  
-  Lecture du rapport du Directoire,  
-  Autorisation de réduction de capital par voie de rachat d’actions de la Société  
-  Modalités de rachat et d’annulation d’actions  
-  Délégation donnée au Directoire pour réaliser la réduction de capital non motivée par 
des pertes  
-  Retrait de cote 
-  Questions diverses  
-  Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
 
Dans le texte de la deuxième résolution , il faut lire  
 
« Décide que conformément à la loi, les actionnaires disposeront d’un délai de vingt-cinq (25) 
jours de bourse à compter de la réception de cette offre pour l’accepter et pour 
transmettre…. ». 
 
Au lieu de : 
 
« Décide que conformément à la loi, les actionnaires disposeront d’un délai expirant le 31 
décembre 2021 pour l’accepter et pour transmettre …. ». 
 
 
Le Directoire 
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